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t'LE ROI,E DE LIACTION SOCIALE DANS LE DEVEIOPPSIENE DE I,A

CONSTRUCTION E.IJROPEMINE ET DE LIASSOCIATION AI/EC LES PAYS M[ VOIE DE

DE\TEIOPPB{ENT E$I A}'RIQUE

La Comrmrnaut6 dconomigue europ6enne, institu€e en 1957 par 1e

Traitd d.e ROME, veut promouvoir gr5oe i. Ifdtablissement d.fun march€ commun

et au rapprochement des politiques 6conomigues d.es Etats membres (R6publique

f6d.6rale d"rAllemagne, France, Italie, Pays-Bas, Belgique, Luxembourg) une

're:cpansion continue et 6qr:.ilibr€e" ainsi gutun rrddveloppement harmonieux d.es

activitds 6oonomiques dans ltensemble d.e 1a Communaut6". Ce mois-ci vont ef-
fectivement commencer i. Bruxel-Ies les ndgociations sur les d.emandes dtadh6-

sion clu Royaume-Uni, de l-rlrl.and.e, du Danemark et de 1a Norvdge.

[outefois, ses buts ne se limitent pas A, I-a suppression d.es bar-
ridres clouanibres nI'mBme i, la r6alisation dtul" rrniop..6conomique et mon6-

tatlgi Lq, c::9ispa.nce,_6conopiqre...qeoherch€e et r6aLis6e en bien cles d.oma,ines

ntest pas une fin en soi. Iln d6pit'de,son Born; Ia Communautd dconomlque pos-

gdde avant tout une flnalitd sociaLe, r, eLIe'd.oit Otre et se veut au service

-.d.e Lrhomme, .{es homme.se;c.or}p}-btemeSt p}us d.e L88 mi1lions d'thabitants pour

Les six Ebate membres actuel-s.
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. En effetr comme lrind.ique Ie Traitdl Les Etats membres ont assign6
'lgourbutessen!iorationconstanted.escond'itions

et sont rrsoucieux d.rassure:l Le d6ve-
loppement harmonieux d.e leufs 6conomies en r6duisant lr6cart entre Ies d.if-
f6rentes rdgions et Ie retard d.es moins favoris6egrr, Erl outre, Lrarticle 2

du Trait6 pr6cise que Ia communautd a pour mission de promouvoin I'qgJSliXr
mqnt acc616r6 *u niveau d,p vier'. Plusieurs d.:ispositions du [rait6 pr6cisent
les buts et 1es moyens d.e cette politique sociaLe et font reposer'sa r6alisa-
tion d'rune partr sur }a coop6ration entre Les Etats membres et, d.rautre part,
sur d.es instituti ons communautaires gui sont z

a) te Conseil d.es Ministres d.es Communaut6s qui reprdsente 1es six gouver.ne-
ments et assure rtla coord.ination d.es politiques 6conomiques gdndrales des
Etats membresrr et est compos6 d.e 6 membres

b) fa Commissionr compos6e de ! membresr {ui est lrrrex6cutif europ6en,r et
assure 'rLe fonctionnement et le d6veloppement du march6 commurr,t

c) }e Parrement europden, composd de L42 repr€sentants d.es peuples d.es

E"tats r6unis dans 1a Communaut6, qui exerce "les pouvoirs d.e ddlibdration
et de.contr6le qui Iui sont attribu6s par le Trait6',

a) Ia cour d.e Justice, form6e de J juges, qui lassure le respect du droit
dans Itinterpr6tation et 1-rapplication du prdsent Trait6"

e) te Comitd 6conomique et social, compos6 de I01 repr6sentants d.es diff6-
rentes oat6gories de la vie 6'conomigue et sociale (producteurs, agricul-
teursr travailLeurs, n6gociants et artisans - professions lib6raLes), qui
a 1ut caractdre consultatif.

Un rapide e:@,men d"es priocipales r6alisations sociales intervenues
au cours de la pdriode transitoire (f958 - 1970) permet de constater gue les
Etats membres ont cherch6 iu r6a111eg-giqri.tan6meplr cornme le pr6ambule Le dit,

6res crui d.ivisent
LlE\rroqeiln Passant ainsi en re\rue gix domai4qs relat ,
nous pourrons v6rifier gue lraction sociale au sens large a jou6 un rBIe
important dans Ie d6veloppement d.e 1a construction europ6enne et des 18 pays

l

et socia-]- en 6liminant les

icains et he crui sont oci6s i. la C

./.
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r. Le premier point a, envisager et sur leguel. les efforts ont pontd

est ltaccblaq$ emplois ainsi cnre lrdealitd de t::aitement des travailleu:rs
d,gns tous les Etats qembres. Acc6s &, 1temp1.oi et 6ga1it6 de traitement :

2 notions qui sfe:cpriment par l"a libre oirculation et par la s6curit6 socia-
1e d.es travailleurs migrants cf est-ii-dire d,es travailleurs qui se d6p1a-

cent au sein d,e La Communautd. Les institutions communautaines ont dono

cherch6 i permettre une vaste mobilitd gdographique afin d.ratteindre un
Ithaut degrd d.r empl-oirr.

R6alis6e progressivement de 1951 a 1968, La libre circqlgb:lgn des

travaiLleurs rdsulte d.tune partr d.e la coop6ration entre 1es administrations
nationales et, d'autre part, du rapprochement d.es offres et des demarrd.es

d.temploi ; il faut savoi:r i. oet 6garcL que Ia situation ctu march6 ae 1t9il
ploi fait lrobjetl o11 moins une fois par an, d.tun e:ramen par Le CcnseiL d.es

Ministres des Affaires sociaLes. Br outre, 1es travailleurs d.e Ia Communau-

t6 ont davrs les six pays Ie m€me statut gue 1es nationalu( s d.roits et d.evoirs
6gaux 'ren ce qui concerrre ltemp1oi, Ia r6mun6ration et Ies autres cond.i-
tions de travail'r. Ctest 1a pr6figuration sur J.e plan social d.tune citoyerr-
net6 commune, europ6enne. Ainsi', La lib6ration complEte ctu march6 du travaiL
a"6t6 opdr6e sur }a base dtun r6glement de novembre 1.!58 qui, en supprirnant
ltexigence du permis de travail et en prdvoyant d.es facilit6s pour Leur sdjour
et oelui d.e leurs famill-es, assure i tous les travailleurs europ6ens Ia pos-
sibilit6 d.e se ddplacer libremont sur Le temitoire de la Comrnrnaut6 ilans

1a recherche d.tune occupation oorrespond.ant 5. Leurs aspiratlons et b leurs
capaoit 6s prof.essionnelles.

'Dtautres r6glements - I.es rEglemente no 3 et 4 - sur fa S6crlgi.Lg

sqcia@s*glge4lg, entrds en vigueur dls 1959, ont ga::anti
rrla totalisation.r pour ltouvd::ture et le maintien du clroit aux prestations,
aiqsi.que pour le ca1cul d.e celles-ci, d.e toutes pdriod"es prises en consi-
d.6ration par les d.lff6rentes }6gislations national-esrt et rrle paiement d.es

prestations aux personnec rdsidant su:r Les territolres des Etats membrestr.

Les travaiLleurs rnigrants jouissent donc d.e 116ga1it6 de traitement par
rapport aux travpiLleurs nationaux pour toutes les branches d.e la s6cr:rit6
sociale. D6' L96I e Lr6T, 1e nom'bre. d,es b6n6ficiaires de 99s r&glements a i

./,
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presgue doubl6 passant d.e 1r4 rnillion Dr. plus de,2 milliops. Les avantages
pr6nrs concernent.non se-ulement l-es travailleurs saLarids et assimil,ds en

activit6 mais aussi les retraitds et leurd aSrants-droit. 11 faut noter i,
cet 6gard. que les rbglement+ adopt6s par Ie Conseil des ,!.[inistrep sur pro-
position d,e la Commission ne ndcessitent pas une ratification par les Par-
lements nationaux ; ils d.eviennent applicables dbs leur publication au

Journal officiel d.es Comrmrnaut6s europ6enaes,

Gr0ce au cl6veloppement 6conomique d.e Ia Communautd et aux rbgle-
ments susmentionn6s, La recherche du haut degrd dremploi a 6t6 en partie
r6aLis6er ainsi que ltilLustrent les chiffres suiva.nts : en i-!l81 crest*
i.dire au d.6but du processus d.fintdgration, le nombre cles ch8meurs 6tait
d.e 2r) millions d.ans la Comrmrna,ut6 ; i, Ia fin de 1!68, ce chiffre 6tait
descendu i Lr6 miLlion.

II" Le 20 point que nous envisagerons est consacrE i, Ltactien.sociale

-9l1-&,veur-{qE tra11ail1eurs et de leurs familLes se d.dplacant au sein d,e

la Comrnunaut6. A cet 6gard., il" faut connattre les effectifs d.e travailleurs
rr6trangersr dans les d.iff6rents Etats membres pour r6aliser lta;rpLeur des

problEmes que pose I-eur pr6sence : ainsi le pouroentage d.e La main-d.roeuvre
6trangdre de toutes nationalit6s par rappor* }, la main-d.toeuvre nationale
se r6partit de i.a fagon suivante : (chiffres 1959) - moyenne annuelle - :

- Luxembourg 2V rB fo avee 30,1OO travailleurs 6trangers

- Pays-Bas 1 ,J /o avec 50"100 travailleurs 6trangers

- Belgigue 617 f, avec 2O1.000 travailleurs Etrangers

- R.F. Allemagne 612 /, avec 1o355.OOO travailleurs dtrangers occup6s

- France 7 16 {, avec I.160.000 travaiLleurs dtrangers.

La td,che essentiel-le est dans ce clomaine dta.lapter 1es travatl-
Ieurs et leurs familles au nouveau milio socio-6conomique oir ils se trou-
'vent. Llaction eommunauta,ire a pris 1a forme d.e der.u recomma,nd.ations

adress6es aux Etats membres.

I,a, premibre recorffnandation d.e juil"Iet Lg52. vise sp€ciaLement Ia
cr6ation et Ie tldveloppement d.es ggryiggg.-ggglaux +?rs.g+ qta+de
dracc-ireil*lir lgs travaill.gu. q Se.dgpL1eerl'g qenq Ja cgil,rnqeaut6. un effort
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partieulier a 6t6 fai.t dans tous Ies padr6 en oe gui concerne Les services
.sociaux gui ont 6td consid.6rablement renforc6s tant clu point de rrue d.e

lrdlargissement d.e Leurs moyenB financiers que d.e celui d.e Ia formation d.es

personnels. 11 faut signai-er A. cet 6garil. que Ia Commission suit avec int6-
r8t cet aspect de lraction sociale et a entrepris des travaux pour que soit
r6alis6e Lequivatence Aes aip
membresr 6quivalence d.eva.nt permettre Irexeroice cl.e la profession dans toute
Ia Communaut6. Plusiours clizaines d.e bourses ont 6t6 accord6es a. des assis-
tants sociaux d.6sireux d.e faire un stage dans un pays dle la Comnrunautd.

Plusieurs stages coll.ectifs d.e travailleure sociau:c ont 6t6 organis6s.

Quelgues ohiffres iLlustrent l,tampleur des progrEs r$alis$s :

- en AlLemagne, de 1tl8 a 1968, les oentres d.e oonsultatlon et d.rassistance
sont passds de quelques dizaines & p1.us de 300

- en Ibance, Ie Fond.s drAction sociale {ui sroccupe notamment cLes intdr8ts
d.es travailleurs migrants a rnr ses ressources quaclnrpLer d.e Ia da.te d.e

sa cr6ation (f96+) a 1968

- aux Pays-Bas, Les subsid.es d.e 1tEtat en faveur d.ee travailleurs migrants
ont quintupld de L955 A L966.

Drautre part, i lr6gardt du loffgmefit qui est La cond,ition du re,-
groupement cles famiLLes, Ie souci d.es autorit6s europdennes en vue de pro-
curer i oes travai-Lleurs un habitat d.6cent srest traduit dans Ia ?occmm€.n-

dation de L965 qui insiste sur Ia ndcessitd de tenir compte da,ns Ie calcu1
d.es besoins actuels et futurs en l-og:ement, comme clans l!6tablissement des

programmes d,e financement, non seuLement d.es besoins d.es travailLeurs d.es

Etats membres mais aussi d.e oeux des Bbats associ6s et d.es Stats tiers.
La disparition d.e toute discrimination dans lrattribution cle logements

sociaux - Quril stagisse d.e La l-ocation ou d.e 1taccession i l-a propri6t6 -
a 6t6 garantie par Les rbg}ements aur La libre circulation. Ceci est dfau-
tant plus important qurau oours d.es d.erniEres ann6es, J.a majorit6 d.es mi-
grants ne vient plus d.tltalie mais des pays tiers ou associ6s. Ceu:r-ci,
sriLs ne b6ndficient pas d.irectement cles rbglements comrmrnautalres, ont

toutefois leurs droits garantis tant par les l.6gislations nationales que

par cles accords biLatdraux tltinspiration trBs proche des rEglements oorfiru-

nauta,ires.
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III. Le troisilme noint a trait i la aualification et i }a rdad.t;ctation
plofeqsignneUee .$es.trav.ql1leu{9. I1 s'ra€"it, en effet, pour les Etats mem-

bres d.toffrir Er, leurs travail-leurs les stnrctures et les institutions leur
permettant de trouver une garantie de ltemploi dans une dconomie de gr:and.

espace en 6volution rapide.

A cette fin, conformdment au Trait6, Ie Conseil d.es Commrnaut6s

europ6ennes a d.6fini les principes gdndraux clrune politique de formation
professionnelle qui puisse contribuer au cl€veloppement harmonieux tant des

dconomies nationales que du march6 commun et susceptibl.e de donner i tous

Ies travailleurs une meilleure qualification leur garantissarlt & La fois une

s6curit6 d.f emploi et une possibiLit6 ile promotionc

Au aombre de ces pr:incipes, iI faut noter lraccent mis sur une estL

mation aussi pr6cise que possible d.es besoins du march6 d.e lterrplo5.1 BrLp ur€

prdparation adl6quate du personnel enseignant ainsi gue su? 1e rapprochement

progressif tles niveaux d.e formatlon.

Cette actlon a 6t6 comp16t6e par une re,gomBndatibn de 1o,55 qui

insistesurleit6ve1oppementdesactivit6sc['odes
jeunes et des adultes et ltadaptation des structures des services de lforien-
tation professionneLle en Liaison 6troite avec Ies sertrices d.e p)-acement en

fonction tant d.es gofl,ts et aptitud.es professionnelLes des int6ross6s qtre des

besoins d.e lt6conomie.

Parler d.e formation professionnelLe sans mentionner Itexigtence

au f'on4st]?ociglgBXgp€ep constituerait une grav6 omission. fnstitud par

I'artiale 121 du Trait6, Ie Fond.s a pour mission de I'promouvoir i Lrint6*
rieur de }a Comrmrnautd les facil-itds dltemplol et Ia mobilit6 g6ographique et

professionnelle d.es travailleurst'. Depuis 12 ans, Le Fond.s a contribu€ pqr

ses interventions financibres arr reclassement tle plus dtgn millioq.de- :
vai]leurE en qh6{nagg. Au 31.L2"69, celles-oi atteignaient un montant de

116 milLions^de dollars dont 10! au titre'd"e La r66ducation professionnel1e

et,,? i. ce1ui.,de,la r6instaLlation,g6ographi!fl)€,o.Dans r:n proche avenir;.le :-:

Fond,s social europ6en r€nov6 - un Conseil. d.es llinistres d.es Affai:res sociales

cle juillet d.errrier en a adopt6 1es graad.es lignee - tl.ot6 de ressources

propres et plus importantes d,ewait d.evenir un instrument souple et efficace

I

I
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pour e,:der les Etats membres i mettre en oeuvre une politigue active de Llem-
pLoi et b r6soudre 1es pro[ldmes r6suJ.tant du fonctionnement du marchd com-
mrn et Les al.ifficult6s particulidres i certaines rdgions ddfavoris€es.

A ltissue d.e Ia conf,6rence au sommet qui srest tenue a LA HAyE

en d€cembre L)6), les chefs dtEtat et de gpuvernement d.es six Etats membres

ont e:cplicitement reconnu lropportunit6 de r6former le Fond.s gociaL europ6en
tLans Ie cadre dtune concertation 6troite d.es polltiques sociales, Ctest Ia
premiEre fois qurun probldme social a 6t6 abord.6 i. un niveau aussi 6Lev€ et
gue son importance a 6td reconnue pcrur Ie renforcement de [a Comrmrnaut$,

I1 faut pour c18re ce chapitre sur }a rdada,ptation professionneLLe
dire un mot du g?ave problbme d.es ttavailleurs cle ].r.agqiqu]trllg dont lrexode
croissant a suscit6 Ia mise au point d.tun plan d.e rdformes d.es stnrctures
agricoles connu sous le nom d.e "p1an Mansholttf d.ont les prinoipaux objectifs
sont les suivants :

1) modernisation d.es e:rploitations agricoles pan lroctroi d.es aid.es
appropri6es

2) cr6ation d.e groupements de producteurs et limitation cl.e Ia supe:r-' ficie cultiv6e

3) versement d.tind.emnit6s d.e cl6part arui travailleurs Sg6s cessar:.t

- toute activitd agricole

4 foxmation professionnelle et information pour les personnes d6si-
rouses d.e rester dans Lragriculture.

trhr avril 19?0, p].usieurs projets de directives ont 6t6 adressds
par Ia commission ar: conseil en rme de 1a mise en oeuvre de oe plan.

IV. Le quatridme point d.e notre e4pos6 sera relatif a Iraug.mentation
dq po-UYglr drachg[,Qgq-travailleurs_-q,t de ].eu::s familles. Ce1Le-ci r6su]te
drun triple souci tenant dtune part A. Leaugmentation du pouvoir d"rachat cl.es

salaireg directs, dtautre part d ltext.ension..dl.os ga,ra,ntics Ce s6cgri-t6 eo-
cialeciale et enfin au.r progrds r6a1is6s dans lt6gaii.td d.es sal-aires mascu-
lins et f6minins.
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llensembl-e cte la Comnunaut€,

cte Lf industrie onti augment6 d.tun

L38 /" anr:c Pays*Bas.

Dtautre part, les augrnentations d.es inclioes gdndraux d.es prir i.

Ia consommation sont comprises entre un minirm-rm d.e 2L (" ,o Lr.lxembourg et
un marirnrm de 46 fo en Fralrtoeo 'Le rapprochement de ces variati,ons se traduit
par une aqgnenta-!:Lopllg_lqrtrtoir dtaghat r6el des ou,rriers al1ant de 40 %

a .F9 %,Pux. PATq-BU et pour 1es autres Etats membres l Selgique + 46 /" i
Luxembourg + 47 f" ; Italie + 55 /" I R.F. A.ll.ema6ne + 66 f".

Lramdliongtion-cles .sygtBnlesjo p,6cu{i}6 sociale tlans les six pays

est un autre ind.ice cles progrBs r6a1is6s : Itertension de nombreuses garan-

ties d.e sdcurit6 sociale i. d,es cat€gories professionneLles qui en 6taient
exclueg pr6c€demment et Lraugmentation d.es prestations se sont traduites
dans tous Ies pays par un accroissement des d.dpenses de s6curit6 sociale
supdrieur A. celui du revenu natiorral. En L958, Ie pourcentage du revenu na-

tional consaor6 d d.es d.6penses d.e s6curit6 sociale oscilLatt entne un mi-
airmrn d.e 12r 3 {" $+,a).ie) et un rnaximum d.e l-8 ,5 {" (W*). En L967, ltltalie
st6tait 61ev6e e L9 {" tandis que Le Luxembourg atteignait un pourcebtage

tl.e 23 /o. Cea poureentages - 6ur l.e plan mondial - figurent parmi les plus

61ev6s.

Enfin, la re.g4erc4g^49_15q?11te des -Fqlaires_I rllirrg et , e

lins telle qutel-le rdsulte de LrartioLe 11! du Trait6 de Bome qui pr6voit
1f6gaLit6 des r6rmrn6rations entre les travailleurs maeculine et f6minins
pour un m€me travail, a 6gaLement ooutribu6 i Llaugrnentation du pouvoir

d.raohat cles travailleurs europ6ens. D6s 1964, Le clroit d.es femmes A, Lt6gaLi-
td d.es rdmun6rations 6tait garanti juridiguement par Ies Tribunaux dans Ia
plupart des pays cte Ia Comrm:naut6.

0n constate ltaccroissement pLus rapide des gains des femmes

par rapport i, ceux des hornmes ce qui est bien Le signe d.rune r6alisation
progressive du principe posd par lrarticle llp du Trait6. Par ailleurs, Les

r'
6carts {rn su.lqistent dans certains pays et certaines branohel se r6duisent
progressivement.

./.
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Enfin, il faut signaler que lfune d.es co.ns6c{qFnces d.e la suppres-
sion d.es ilroits d.e d.ouane entre les pa6rs membres est dr en faire b6ndficier
les travailleurs comme consomrnateurs.

vie et dP tfa1eil. Cel1e-ci r6sulte selon }fartiol.e 11? du Trait6, tant du

fonetionnemeat du march6 commun que des proo6dures prdvues par Ie prdsent
Trait6 et du rapprochement d"es clispositions ldgislativee, rdglementaires
et administra.tives. Toutefois, iI stagit d.tun domaine ot les progr6s r6su1-
tent surtout des libres n€gociations concLues entre Ies organisattons pro-
fessionnelles et Les synCicats d.e saLarids. 0n peut citer 1es quatne exerF
ples suivants :

a) En rnatibre d.e dufqg-e*j@vqll et d.epuis 1-958, La sttr:a,tion comrmrnau-

taire a 6volu6 clans Ie sens d.e lrabaissement d.e Ia dur6e hebdomadaire
du travail. Al-ors qurau it6but d.e I.a p6riod.e transitoire, }a durde du

travail osciLlait, dans Ies E"tats membres, entre 42 e* 48 heures, elle
varie actuellement entr'e 4O et 45 heures et Lton srachemine progressi-
vement vers 1a semaine d.e 40 heures rdparties sur 5 jours. Cepend.ant,

La situation difftsre seLon 1es pays; Ies branches professionnelles et
Ia conjoncture : cle tell.es disparit6s sont att6nu6es par Ie principe

- ile rdtribution d,es heures suppl6mentaires A. un taux plus &vd prdrru par
la loi ou les oonventions. 0n trouve ce prinoipe dans tous 1es pays du

'' marchd cotutluul.

b) En matitsre de gglggg-.Eg[eg, ltartic]-e 12O du Trait6 prdvoit que tes
Etats membres srattachent E, r'maintenir If 6quivai"ence existante d.es 16-
gimes d.e cong6s'r, 6quivalence r6suLtant d.e Lrad.dition d.es jours de con-
gd annuel et des jours f6ri6s pay6s. tractivit6 cLe Ia Commission en ce

d.omaine a permis d"e maintenir cet*e 6guirralence tout en promouvant

ltaugmentation d.e la dur6e d.es congSso Sur Ia base d.es dispositions 1&
g'islatives et d.e celles d-es conventions coLlectives d.ont Ie contenu
va.rie selon [es branches d.f activit#, on est pass6 de 2 * 3 sereines en'
1958 a 3 - { semaines actuellement, voire ! sernaines grdce i La prise en

compte d.e Ltanciennetd ou du jeune 6ge des travailleurs.
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c) &a matibre at&si , riaction communalltaire
pr6sente un caract6re particuliBrement dynamique. Une attention parti:
culiBre est aocord.6e i, Ia surveillance m6d,isale d.es travailleurs, IIa
pr6vention et A, la rdparation d.es acoidents du trarrail et d.es maladies
professionnel-Ies. Crest ainsi que Ia Commission a adressd ar.rx go11verng-
ments d.es Etats membres, en L)621 deux recommanda,tions conoernant Ltune
Lrad.option d.rune liste europdenne d.es np.Lad.ies professionnelLes, lrautre
Ie d6veloppement de Ia mddeqins du travail dans les entreprises.

- 11 faut mentiormer encore un certain nombre d.e d.irectives qui ont per-
mis d'f arr€ter darrs Les six Etats membres une rdglementation r.rniforme
d.e la tion des tral/ailleuls- 4g lrindustrie nucrdaire contre 1es

Sggial4gng rotlisq4lefu en application du Braitd d.e lr.E\ralom.

d) Enfin, les r6a].:Leatt o$r gocialglillg*l€LJqgnmBnept6 eur.op6enne du Cile.rbon

et Ae IrAciqT (C.EtC.A.) constituent, en d.6pit cLes diffiouLtds propres
au secteur du charbon en r6gression, ulr d.es d.omaines Les plus avanc6s
cle lraction soeiale d.es Comm.maut6s eu:ropdennes. Les interventions so*
eiales d.e Ia Cornnunautd ctu charbon et de ltacier, institu6e par Ie Trait6
de PARIS (fgfi) ont concern6 d.e trbs nombreux secteure dont la forrna,tion
professionnelle, Ie logement, IthygiBne et Ia s6ourit6 du travaile Item-
ploir la r6ad.aptation et La reconversion, enfin les ealaires, La sdcuritd
sociale et 1es cond.itione du travail. Pour plendre seul-ement d.eux exem-
ples, de 1954 a 1968 incLus, environ 37d.OOO mineurs ou sicldnrgistes
ont bdn6fici6 d.es aides de r6adaptation professionnelle accord6es par Ia
Haute Autoritd pour un montant sup6rieur e lOO millions d.e doll"ars.
Stautre part, pLus d.e I12.OOO logements ont 6td constirrits avec lraid.e
iinancitsre de ra c.E.c.a. repr6sentant 260 millions de.d.ollars.

:

I1 faut noterl enfin, 'que oes diverses interventions ont 6t6 compl6t6es
par lraide A. la reconversion permettant Ia cr6ation d.lemplois nouveaujKr

VI. Le sixibme et clernier point que nous envisagerons, portera sur
Les ions d.e La Commrnautd lour Le cl6veloDpement cles 18 D&vE &sso-
ci6s africains ej-Sg}€eqb,g.,Prdvuepar Irarticle IJI du Traitd i, lt6gard des
pays et territoires non europ6ens entretenant avec Ia Be1gique, Ia France,

./.
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LrTtalie et Les Pa,ys.-Bas des relations partiouliBres, ltAssociation a pour

but de promouvoir 'rle ddveloppement 6conomigue et sooiaL d.e ces pays et

tepitoires, 'et Lr6tablissement cle relations 6conomiques €troites entre eux

et Ia Communaut6 dans son ensembLett.

En outre, et conform6ment au pr6ambule du Trait6, lr"Assccbtion

doit en premier lieu permettre d.e favoriser les int6r6ts des habitants d.e

ces pays et territoi:res et l-eur prosp6rit6, d.e manidre 5 les conduire au

d.6veLoppement 6conomir4ue, social et culturel quriLs attend.ent'r.

Cette association a continu6 l.orsque ces Etats ont acc6d.6 i, lrin-
d6penda,nce autour des ann6es 1!60, et une lEre convention librernent n6go-

ci6e entre Les eix et les L8 a 6t6 sign6e & Yaound.6 en 1963.

ta L6re convention a 6t6 renouuel6e en t969 (.luiffet) pour une

dur6e d.e cinq ans i oompter d.e sa ratification qui est actuellement en

cours.

Les relations entre les six et les 18 sont r6a1is6es sur un plan

paritaire, principalernent au s€in du Ccnseil et du Comitd d.rAssociation :

le Conse:i.l compos6 dtun membre &l gouv$rnement de chaque Etat membre et

d.tun membre du gouvernement des pays oe Ia Communautd d.6finit notamment

Itorientation g6n6ra1e d.e La coop6r'ati,r:n f,inancidre et technique. Ses C6-

eisions,sont obligatoires pour lee par1;ies contraotantes. 11 est assistd

dans sa t6.che par: }e Comit6 d.tAssociatiort.

Lf essentiel de Lraide au d6veloppemen-f repose sur ].e FgIlLs euqqpden

de D6veloolement et dans une moind.re mesure sur 1a Banqr:.e europ6enne dr in-
veetieBement. Lroriginalitd du premier est d.raocord.er des subventions i fond.s

trlerdus (pour BO f" de leur montant environ)o Les demandes de subvention re-
lbvent d.e lrinitiative des Etats ageoci6s et son exarnin6es par les respon-

sables du Fonds qui est g616 par l-a Commission des Comrmrnaut6 europdennes

qui prend. 1es d6clsions de financemen*i; et assure Ie contrOle d.e leur ex6ou-

tion. 
.

A}irnent6 par les contributi;,.:s d.es E'bats membres d.e Ia Comrmrnautd,

Ie Fond.s a vers6, d.epuis sa cr6ation en 1958, prbs dtun miLliard trois
cents mill-ions d.e dollars aux Etats a.i:soc'i€s se r6partissant ainsi 3
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Au totaL, 1 mi1Liard. 276 miLlions d,e dollars ont permis le finan-
cement de 7?4 projets. Ce montant repr6sente pour lressentiel, des d.ons I
en effet, sur Ia lire convention d-e Yaound.6, Iea pr8te ntont repr6sent6
que ?5 miLLions de dollars. Environ Z/3 des investissements ont 6t6 consa-

cr6s & Ia modernisation et i l t infrastructr.re €conomique et environ 1/3

au ddveloppement social, & sarroir ; formation des cadres et formation pro*
fessionnelle, b8timents ecolaires, sant6, ad.duction clreau, agsainjssement

urba:-n, dlectrification.

Arant aur opdrations pr6vr.res au ti.tre d.e Ia 2bme convention du

Yaountl€, elles b6ndficieront drun montant de 9OO milllone d.e dollars appon-

t6s par Le I'ond,s europ6en de D6veloppement. Dtatrtre part, L00 mlllions de

tlollars souo forme d.e pr6ts d"estinds i favoriser les diff6rentes formes de

d.6veloppement 6conomique seront accordds par La Banque €gpopdenne dl,Iuves-

tissqment selon les m6mes modalit€s guraux Etats. membrss de }a Comrmrnaut6.

Bx outre, un programme cle bourses drdtudes et de stages est d.inec-

tement financ6 par }a Commission 6ur son budget propre : cle 196O d 1967 t

5?5BO bourses ont 6t6 ainsi a1lou6es pour un montant cl.e U mlllions de

d,oLlars"

Ainsi, lraid.e cl.e Ia Communaut6 est oompl6mentaire d.fune partr des

efforts accomplis par lee autorit6s responsables d.es Etats et territoires
associ6s, drautre partr de ceux coneentis ilans Le cadre drune ooopdration

bilatdral,e par Ies Etats membnes et enfin, cle lraicle des divers organismes

internati.onauxd

Ainsi 6gal.ement, sont eonfirm6as daae,Ies falts Les affirmations
du pr6ambule du Trait6 d,e Bome qui entend. "confirmer l"a soLidarit6 qui lie
lrEurope et les pays d.t0utre-l{errr et d.6sire rrassurer }e ddveloppement dle

leur prosp6ritd conformdment aux principes de Ia Charte d.es Nations Uniesrto

I

./,
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coNcrgsIoNS

t'Vers une golcertati --pg@"
(point 12 du commuaiqu6 de La Conf6rence des Chefs drEtat ou de gpuvarnement

La Haye - ler d.dcembre 19?0)

1. Au ddbut des ann€es L970 on peut cepenilant oonetater que la rda-
lisation dane Ia Comrmrnaut6 europ6enne d.e ltunion non seulement douariibre

mais 6conomigue et mon6taire cloit staccompagner d.e d.dveloppements nouveau:c

d.e ltaction sociale pour que la construction europ6enne soit cle pLus en

pLus au servioe d.es travaiLleurs et des famil1es, cLes jeuneel des personnes

fu6es, d.es handicap€s et plus g6n6ra,1ement de toutes Les catdgories d.e pen-

Eonnes actives ou non actives.

2. Des progrBs nouveaux d.oivent 6tre envisagds da.ns d.es demaines

tels que }e logement et llurbanisme, Ia sant6 publiqrre et ltenvironnement,
les loisirs, lt6galit€ des chancee devant ltenseignement.,.. et ceci avec

Ia partici.pation active d.e tous les int6ressds ou d.e Leurs reprdsenta^nts.

3. &r effetl e€s progrds sociaurc d.oivent r6sulter d.tune concerta-

tion plus 6trolte des gouvernements, des institutiona corununautaires et

des 'rpartenaires sociauxur otest-a,-dire d.es organisations professionnelles

d.remployeurs et iles synd.icats cl.e travailieurs,

Peut-Ctre verra-t-onrdarrs 1es ann6ee qui viennentl se n6gocier

et se conclure entre les oonf6ddrations europ6ennee diemployeuls dtune

part, d.e salari6s d.tautr6 part, les premidres lrconventiong collectives eu-

rop6er:nesrr.

4. Enfin, une int6gration plus pouss6e d.es politigues 6conomiques

et sociales d.oit permettre dans 1es anndes }, venir d.e r6aliser plus complb-

tement les objectifs sociaux assign6s par Le sTraitds aux Commr:naut6s euro-

p6enne qui veulent contribuer poir leur part b, la sauvegard.e de la paix et

d.e Ia libertd d.ans }e mond.e.

\
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